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Résumé : Une révision rapide de l’état des connaissances permet de dégager les enseignements de plusieurs décennies de 

recherche scientifique. L’avifaune réagit en lien avec la structure forestière. L’âge des arbres et leur taille, les cavités et le bois 

mort, jouent un rôle dans cette structure et dans la composition de l’avifaune. La composition des communautés d’oiseaux 

change au cours des stades forestiers et on peut suivre au cours du temps ces assemblages qui sont typiques de l’âge de la 

forêt et de sa structure. La maturité et la biodiversité d’une forêt peuvent être suivies par la définition de ces communautés 

d’espèces d’oiseaux. Par contre, la notion d’ancienneté (150-200 ans minimum de couvert forestier sans interruption) ne peut 

sans doute pas être définie par l’avifaune. La notion d’espèce indicatrice est, comme souvent, à manier avec précaution. 

 

Mots-clés : avifaune – oiseaux – forêts anciennes – maturité – biodiversité – gros bois – bois mort – micro habitats – 

fonctionnalité – espèces indicatrices. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

       
 

 

 Le projet « Outils pour identifier et 
caractériser les forêts anciennes du 
Massif central » est cofinancé(e) par 
l’Union européenne. L’Europe s’engage 

dans le Massif central avec le fonds 

européen de développement régional. 

Rédaction 

Coordination 

Partenaires financiers 

Le CBN Massif central coordonne la réalisation d’une « boîte à outils » spécifique aux forêts anciennes du Massif 

central. Ces outils permettent d’identifier et localiser les forêts anciennes du Massif central, de caractériser leur maturité, 

leur état de conservation et la biodiversité potentielle qu’elles abritent. Ils sont destinés à donner des éléments factuels pour 

identifier et hiérarchiser les enjeux locaux en termes de conservation, éclairer les choix de gestion et orienter les actions. 

 

Retrouvez l’ensemble des indicateurs mis au point par le CBN Massif central et ses partenaires, ainsi que les résultats de 

l’enquête sur les forêts anciennes et matures du Massif central sur notre site internet http://cbnmc.fr/forets_anciennes 
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Introduction 

 

epuis les débuts de l’écologie scientifique, les oiseaux apparaissent comme de bons indicateurs de l’état de la 

biodiversité, et ce pour plusieurs raisons. Tout d’abord, en raison de leur position élevée dans des réseaux 

trophiques variés. De plus, les oiseaux présentent une grande variété d’exigences écologiques et d’habitats différents, 

en fonction des espèces concernées, de leur stade de vie, des déplacements migratoires, etc. Enfin, la biologie, les 

comportements, ainsi que la taxonomie des oiseaux sont, dans le domaine naturaliste, parmi les mieux connus de nos 

jours. 

 

Les études portant sur les peuplements d’oiseaux et leurs relations avec leurs habitats sont donc légion dans le monde 

et en France. Elles sont par contre assez peu nombreuses en Auvergne. Seuls quelques articles sont disponibles 

traitant de ces relations oiseaux-forêt. Le nombre d’espèces nicheuses dont le cycle annuel se réalise en partie ou en 

totalité en forêt est proche de la moitié de l’avifaune nicheuse en France et en Auvergne. On estime que 80% de la 

biodiversité est hébergé par les forêts, principalement les forêts tropicales. Le sujet est donc particulièrement 

intéressant. 

 

Après un état des connaissances sur le sujet avifaune et forêts, anciennes ou non, on s’intéressera plus 

particulièrement au cas du Massif central, en essayant de dégager les grandes lignes des connaissances acquises sur 

les espèces et d’en tirer des conclusions provisoires sur leur intérêt comme indicateurs. 

 

 

État des connaissances 
 

ans remonter aux débuts de l’ornithologie, parmi les premiers travaux en France portant sur les peuplements 

d’oiseaux et leurs habitats, on trouve ceux de FERRY et FROCHOT (1970) puis de BLONDEL (1973). Leurs 

études portent alors principalement sur les différents peuplements qu’on peut trouver et leurs caractéristiques 

(richesses, abondances, diversité), en relation avec les habitats qu’ils fréquentent. 

 

En ce qui concerne la forêt, et outre les études qui définissent des peuplements d’oiseaux dans des milieux divers, pas 

mal de travaux se sont penchés sur les successions forestières. La description des communautés d’oiseaux qui se 

renouvèlent au fil du temps entre la coupe et les stades les plus âgés, que ce soit sur les mêmes parcelles ou dans des 

parcelles comparables d’âges différents, sont donc bien documentées (FERRY & FROCHOT, 1970 ; MULLER, 1985). 

Il ressort de toutes ces études que ces assemblages d’espèces ont des compositions étroitement liées à la structure 

des forêts (hauteur et recouvrement des différents couverts notamment, (DRAPEAU et al, 2001 ; GILG, 2005). De fait, 

l’avifaune peut être un bon indicateur de l’état d’un peuplement forestier, un assemblage d’espèces correspondant à 

une des phases de la sylvigenèse. 

 

D’autre part, plus l’âge des arbres et leur taille s’accroît, corrélativement avec la présence de bois mort en abondance, 

plus la part des espèces forestières spécialistes devient forte et prépondérante. Les espèces généralistes et 

opportunistes sont par contre présentes dans tous les stades, et surtout dans les stades jeunes. DRAPEAU et al. (loc. 

cit) relèvent qu’une des principales causes de perte de la biodiversité en forêt est l’enlèvement du bois mort dû à 

l’exploitation en citant comme exemple de ce fait l’exploitation des forêts fenno-scandinaves. De fait, cette présence de 

bois mort sert d’ailleurs à caractériser les forêts non exploitées par rapport aux forêts exploitées (PERNOT, 2012). Ce 

même auteur a également des résultats montrant l’influence positive de la non exploitation sur l’avifaune forestière. Une 

méta analyse citée par MOLLET et al. (2013) donne des chiffres sur la quantité minimale de bois mort recommandée 

pour l’avifaune et les forêts exploitées, soit un volume compris entre 30 et 60 m3 par hectare de forêt. 

 

BOUVET (2013) tente d’analyser l’influence de l’exploitation et de la structure forestière sur les communautés d’oiseaux 

et de chauves-souris. Elle passe en revue la bibliographie sur le sujet et il en ressort plusieurs points : 

- dans les forêts non exploitées, on trouve des volumes de bois morts plus importants, des arbres plus gros et vieux, et 

donc des micro habitats, des arbres en décomposition ; 

- pour les oiseaux et les chiroptères, c’est la richesse de la structure proposée plus que la ressource alimentaire qui 

favorise l’établissement de nombreuses espèces. La structure forestière s’avère donc être un élément capital (voir aussi 

PERNOT, 2012) : étagement de la végétation, différentes classes d’âge des arbres, mélange des essences. 

Le protocole utilisé est de type points d’écoute STOC-EPS et analyse les corrélations entre des groupes fonctionnels 
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(généralistes versus spécialistes, régime alimentaire, typologie du site de nidification) et des variables explicatives (forêt 

exploitée ou non, paysage, facteurs structurels comme densité et volume de bois mort, bois vivant, nombre d’essences, 

…). 

 

Les résultats montrent des corrélations positives entre divers groupes fonctionnels et le volume total de bois mort, des 

corrélations négatives avec les jeunes stades des peuplements forestiers. 

La conclusion principale de ce travail réside dans le fait que le principal facteur d’explication de la biodiversité des 

oiseaux forestiers est le type de gestion, le fait que la forêt soit exploitée ou non, « qui influence directement la 

biodiversité en modifiant notamment la structure forestière ». 

 

Une étude à grande échelle sur la France entière montre que la surface forestière influence de façon positive la 

richesse spécifique et qu’elle favorise les espèces spécialistes par rapport aux généralistes (DUPOUEY & BERGES 

2010). Elle montre aussi que la surface forestière a un effet stabilisant sur la dynamique des communautés d’oiseaux 

forestiers. La même étude avance également des résultats qui établissent que les peuplements forestiers jeunes ont 

une contribution quasi nulle sur la diversité des communautés d’oiseaux forestiers. La progression de la surface 

forestière par déprise n’a d’effet qu’à long terme comme le montre la richesse plus grande et le caractère plus forestier 

des communautés d’oiseaux des peuplements adultes. Enfin, une dernière analyse permet de faire l’hypothèse que les 

peuplements mixtes ont des performances élevées en termes de diversité d’oiseaux forestiers, notamment pour les 

espèces spécialistes, comparées au rôle négatif des futaies résineuses. 

 

Si on s’intéresse maintenant aux espèces forestières en tant qu’indicatrices, des corrélations ont été recherchées avec 

les variables du milieu dans toutes ces études. La Fauvette à tête noire, espèce généraliste et ubiquiste, est ainsi sans 

surprise à peu près insensible à la structure forestière. Le Pinson des arbres, également généraliste et ubiquiste, est lui 

sensible à l’abondance des gros bois. Pour les deux espèces, leur abondance croît avec la surface des massifs (voir 

par exemple DENIS, 2009). Des relations ont été trouvées également entre la Mésange bleue, le Pic épeiche, la Sittelle 

torchepot, et le diamètre du plus gros arbre, de même qu’entre l’abondance du Grimpereau du jardin et la hauteur du 

peuplement (MULLER, DENIS, loc. cit.). Ce même auteur ne trouve aucune corrélation là encore entre la richesse 

totale de l’avifaune et la nature des essences présentes. 

 

En ce qui concerne les espèces forestières spécialistes, comme le Pic cendré, le Gobemouche noir, le Pouillot siffleur 

ou le Pigeon colombin, l’existence d’un fort volume de gros bois semble caractériser leur présence dans certains 

relevés (loc. cit.). Les relations des espèces avec les essences se rapportent en définitive plus à la structure de la forêt 

qu’à la nature des arbres. 

 

En ce qui concerne les abondances, les chiffres maximaux trouvés varient entre 85 et 137 couples pour 10 hectares 

(TOMIALOJC et al., 1977, MULLER 1985). On trouve ces résultats dans des peuplements âgés et gros bois, les 

espèces cavicoles y étant alors très abondantes. 

 

L’ensemble des références citées ne permet guère d’inclure l’ancienneté des forêts comme facteur explicatif vis-à-vis 

de l’avifaune. Ni la richesse avifaunistique, ni la présence de telle ou telle espèce n’apparaissent corrélées avec une 

ancienneté de l’état boisé. On définit l’ancienneté d’une forêt par la continuité de l’état boisé sans interruption pendant 

une période donnée. La période minimale pendant laquelle on a la présence d’un écosystème forestier est plus ou 

moins variable selon les auteurs, entre 150 et 200 ans le plus souvent, correspondant à la période du minimum 

forestier du XIX siècle. Cette ancienneté n’est pas synonyme de maturité (définie elle comme l’état avancé du 

développement biologique du peuplement d’arbres) qui, elle, est en lien avec l’âge des arbres, la présence d’arbres de 

gros diamètre et donc de micro habitats (fentes, cavités, …), la présence de bois mort, une structure forestière 

diversifiée. Si la notion d’ancienneté ne paraît donc pas pertinente comme variable explicative de la diversité 

avifaunistique, celle de maturité semble par contre être tout à fait appropriée. 

 

Pour autant, les deux notions n’étant pas exclusives l’une de l’autre, on peut très bien avoir une forêt ancienne et dont 

la diversité biologique est élevée (forêts subnaturelle, CATEAU, 2014), mais une forêt peut être également ancienne et 

fort pauvre en biodiversité en raison d’une exploitation intense ne laissant subsister que des stades trop jeunes. 

Les massifs forestiers ayant à la fois ancienneté et maturité élevées représentent sans doute de faibles surfaces en 

France. D’après CATEAU (2014), 29% des forêts en France seraient anciennes et seulement 3% des peuplements 

gérés en futaie régulière auraient dépassé l’âge d’exploitabilité. Il est vraisemblable qu’il en soit de même en Auvergne 

et la diversité avifaunistique constatée dans la région doit être évaluée à la mesure de ces faits. 
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D’une manière générale, les études liant oiseaux et milieux ne se sont pas intéressées au concept d’ancienneté des 

forêts. Les facteurs ressortant de ces études lient plutôt des abondances (nombre d’individus) et des richesses (nombre 

d’espèces) à des facteurs structurels sans préjuger de l’âge des peuplements forestiers. 

 

Il faut rappeler bien sûr que la biodiversité présente dans une forêt dépend également des potentialités du site 

(conditions physiques, topographie, mésoclimat, sol). De plus, la richesse biologique d’un site ne peut être totalement 

expliquée par les seules variables structurelles. Il faut prendre en compte aussi la démographie des populations 

localement (fécondité, nourriture, processus de densité-dépendance, phénomènes d’émigration/immigration, 

métapopulations avec sites sources ou puits, …). Il peut y avoir également un effet local d’une mesure de gestion ou 

d’aménagement non mesurable ni observable, les territoires et domaines vitaux des espèces étant souvent assez 

grands, ce qui rend l’effet diffus (BOUVET, 2013). 

 

Enfin, la fragmentation des massifs peut entraîner un isolement voire une disparition de certaines populations 

d’insectes et un effet sur les populations d’oiseaux n’est pas exclu. 

 

  

Les indicateurs 
 

Le programme STOC 

n peut partir en premier lieu du programme STOC (suivi temporel des oiseaux communs) initié et coordonné par le 

Muséum national d’histoire naturelle. Ce sont es données qui ont d’ailleurs été utilisées au plan national dans le 

programme Corylus (DUPOUEY & BERGES, 2010). Le degré de spécialisation de chaque espèce est calculé à partir 

de la répartition des effectifs de l’espèce (dénombrés par le STOC) dans les trois grands types d’habitat, en proportion 

de leur disponibilité. Si une espèce ne présente pas de biais de répartition entre les habitats, elle est classée comme 

espèce généraliste. Les espèces retenues comme « espèces forestières » pour le calcul de l’indicateur national annuel, 

sont les suivantes : Bouvreuil pivoine, Fauvette mélanocéphale, Grimpereau des bois, Grimpereau des jardins, Grive 

draine, Grive musicienne, Grosbec casse-noyaux, Mésange boréale, Mésange huppée, Mésange noire, Mésange 

nonnette, Pic cendré, Pic épeiche, Pic mar, Pic noir, Pouillot de Bonelli, Pouillot fitis, Pouillot siffleur, Pouillot véloce, 

Roitelet à triple bandeau, Roitelet huppé, Rougegorge familier, Sittelle torchepot, Troglodyte mignon. La fauvette 

mélanocéphale est en italique car non présente en Auvergne. 

 

Ce programme STOC est coordonné par la LPO en Auvergne et sur le même principe, une liste des espèces 

spécialistes forestières a été faite. Elle comprend les espèces suivantes : Bouvreuil pivoine, Gobemouche gris, 

Grimpereau des bois, Grimpereau des jardins, Grive draine, Grive musicienne, Grosbec casse-noyaux, Mésange 

boréale, Mésange huppée, Mésange noire, Mésange nonnette, Pic cendré, Pic épeiche, Pic épeichette, Pic mar, Pic 

noir, Pouillot de Bonelli, Pouillot siffleur, Pouillot véloce, Roitelet à triple bandeau, Roitelet huppé, Rougegorge familier, 

Sittelle torchepot, Troglodyte mignon. 

Soit 2 espèces supplémentaires, mais qui n’atteignent en général pas le nombre de données suffisant pour être pris en 

compte dans le calcul de l’indice. 

 

L’indice annuel calculé à partir des abondances de ces espèces est un indicateur fiable des tendances à grande 

échelle des espèces spécialistes forestières et donc de la capacité d’accueil des forêts pour ces espèces. Le choix des 

espèces, pour la plupart communes et à large répartition, et donc le nombre de données disponibles pour un traitement 

statistique, l’échantillonnage important grâce à la participation des ornithologues bénévoles des associations, 

permettent d’avoir des résultats statistiquement significatifs. 

 

NIVET et al (2012) mentionne ce programme STOC dans leur discussion sur l’utilité des indicateurs taxonomiques de 

biodiversité forestière. 

 

Ces données peuvent aussi être utilisées en relation avec des données d’habitats pour étudier les déterminants 

paysagers de l’avifaune forestière, l’influence de la mosaïque des habitats intra-forestiers (DUPOUEY &BERGES 2010) 

ou l’influence de l’exploitation ou la non exploitation forestière (BOUVET 2013). 

 

On peut également comparer des résultats à large échelle (région, France) avec des données plus locales pour faire 
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ressortir les différences d’évolution et donc les particularités liées à la structure et à la gestion locale. La réponse des 

oiseaux suite aux pratiques sylvicoles qui ont comme effets un rajeunissement des mosaïques forestières et des 

changements de structure résultant est un indicateur bien connu comme nous l’avons déjà dit (DRAPEAU et al. 2001). 

Voici comme illustration l’évolution de ces indicateurs en région Auvergne : 

 

 

 

Figure 1 : Indicateurs régionaux entre 2002 et 2014 (TOURRET, 2015) 

 

En France, pour la même période, l’évolution est similaire. Sur une plus longue période, l’indice forestier montre une 

diminution de 8% depuis 1989. 

 

Espèces indicatrices 

On peut prendre comme point de départ les espèces précédentes, rajouter quelques espèces cavicoles non citées 

parce qu’à répartition et donc détection plus aléatoire comme le Gobemouche noir, présent en Auvergne quasi 

uniquement dans les futaies de plaine âgées, ou des rapaces nocturnes comme la Chouette de Tengmalm et la 

Chouette chevêchette. 

 

En ce qui concerne les espèces à large répartition, comme la majorité de la liste des espèces forestières du STOC, 

seuls des relevés quantitatifs ou semi quantitatifs peuvent être d’une quelconque utilité pour caractériser ou comparer 

les biodiversités de plusieurs massifs forestiers. Les résultats pourront être mis en rapport avec les structures 

forestières mais permettront de confirmer les indicateurs structurels par des indicateurs taxonomiques. Il existe en effet 

encore beaucoup d’incertitudes sur les liens réels entre ces 2 types d’indicateurs. 

 

Étant donné l’importance des arbres âgés et du bois mort pour l’avifaune (maturité des forêts), on peut passer en revue 

les espèces cavicoles qui pourraient jouer un rôle d’indicateur par rapport à ces critères. Ce sont essentiellement des 

espèces de la famille des Picidés et des Strigidés. On n’a retenu que les espèces citées classiquement comme à la fois 

spécialistes forestières et liées à des habitats forestiers âgés ou proches de la maturité. 

 

 Pic cendré (Picus canus) : il habite en France principalement les forêts de feuillus de plaine, alors qu’en 

Europe centrale, ce sont les forêts mixtes de l’étage collinéen qui sont les mieux peuplées, peut-être parce 

que ce sont celles qui se rapprochent le plus des forêts « naturelles ». En Auvergne, l’espèce est présente 

surtout dans les futaies de feuillus de l’Allier et LOVATY (2001) trouve des densités qui augmentent avec l’âge 

des peuplements. Des données éparses sont localisées dans certaines forêts de pente, mais sa répartition 

est très clairsemée par rapport aux forêts qui semblent pouvoir l’accueillir. D’une manière générale, il lui faut 

de gros arbres, du bois mort et une importante diversité de structure. Sa rareté l’empêche par contre de jouer 
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un rôle d’indicateur bien fiable, son absence ne donnant aucune indication dans un sens ou dans l’autre. 

 

 

 
Figure 2 : Carte de répartition du Pic cendré par mailles 10x10 km (Source www.faune-auvergne.org) 

 

 
 Pic mar (Dendrocopos medius) : plus exigeant que le Pic épeiche, il lui faut une forte densité spatiale de 

gros et vieux arbres à l’écorce crevassée et la disponibilité d’un grand nombre de branches mortes ou 

dépérissantes. Beaucoup de micro habitats donc, notamment de profondes anfractuosités abritant les 

larves d’invertébrés dont il se nourrit. En Auvergne, ces conditions se rencontrent dans les chênaies 

équiennes ayant dépassé les 200 ans. LOVATY (2001) relève ainsi 22 couples en moyenne pour 100 ha 

dans des parcelles forestières de cette nature. Dans des taillis sous futaie du Puy-de-Dôme exploités 

modérément, on peut trouver 8-10 cantons aux 100 ha, ce qui est tout à fait conforme à ce qui est 

retrouvé en forêt de plaine ailleurs en Europe. La répartition régionale comprend l’Allier, une bonne 

partie du Puy-de-Dôme et tout l’ouest du Cantal. Indicateur de la présence de gros arbres et de bois 

morts, de micro cavités, sa répartition non homogène et assez morcelée selon les massifs limite 

fortement son utilisation. Sa probable extension dans les dernières décennies a montré aussi qu’il peut 

s’adapter et coloniser des peuplements plus diversifiés, bien qu’en densité moindre.  
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Figure 3 : Carte de répartition du Pic mar par mailles 10x10 km (Source www.faune-auvergne.org) 

 
 

 Pic noir (Dryocopus martius) : le plus grand des pics européens a fait couler beaucoup d’encre, 

l’extension rapide et récente de son aire de répartition vers l’ouest en Europe restant encore inexpliquée. 

Plusieurs hypothèses ont été émises mais aucune preuve sérieuse ne permet de les étayer. Même si 

l’augmentation et le vieillissement des surfaces forestières en France a pu jouer un rôle, cette expansion 

reste aussi mystérieuse que celle de la Tourterelle turque, des surfaces favorables en plaine étant 

présente depuis bien plus longtemps que cette expansion. Considéré auparavant comme caractéristique 

des hêtraies et sapinières de l’étage montagnard, l’espèce a depuis longtemps colonisé les chênaies de 

plaine et semble s’être adaptée à d’autres milieux, pourvu qu’elle y trouve les arbres morts, malades, 

abattus, les souches et fourmilières qui lui fournissent sa nourriture assez spécialisée : insectes 

xylophages, fourmis et leurs larves. De gros arbres sont également nécessaires pour qu’il puisse y 

creuser ses loges.  

Même si l’espèce n’est pas menacée, sa présence et sa prise en compte dans les pratiques forestières 

est importante étant donné son rôle très important pour les autres espèces cavernicoles. Le nombre de 

cavités forées par le pic noir peut atteindre 54 trous dans 21 arbres sur 200 ha de hêtraie par exemple 

(Guélin, comm. pers.). La conservation de ces arbres à loges est favorable à de nombreuses espèces : 

Pigeon colombin, Chouette de Tengmalm, Chouette hulotte, Etourneau sansonnet, Sittelle torchepot, 

Martre des pins, Loir gris, chauves-souris, hyménoptères. Plusieurs dizaines d’espèces de vertébrés et 

d’invertébrés ont pu être ainsi notées dans des cavités dues au Pic noir.  

Ses besoins en arbres gros et âgés, en bois mort, sa répartition assez homogène, en feraient un 

indicateur de la présence de gros bois et de bois mort, n’était son territoire étendu comportant des 

secteurs très disparates. Ceci dit, l’absence du Pic noir dans une forêt signe sans équivoque sa 

pauvreté biologique. 
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Figure 4 : Carte de répartition du Pic noir par mailles 10x10 km (Source www.faune-auvergne.org) 

 

 
 Chouette de Tengmalm (Aegolius funereus) : elle vit dans les forêts mixtes d’altitude âgées et froides en 

Auvergne, mais aussi dans des boisements feuillus de plateau ou en plaine ailleurs en France. Ce sont 

les formations âgées riches en cavités dues au Pic noir qui sont utilisées, donc préférentiellement les 

hêtraies sapinières dans la région. Inégalement répartie, cette chouette se nourrit en forêt et en lisières 

de 90% de petits mammifères, campagnols, mulots, gliridés.  

Son apparition en Auvergne est assez récente, elle suit une expansion de la répartition vers l’ouest, à la 

suite du Pic noir, d’abord dans les massifs montagneux, mais aussi en plaine. Comme pour le Pic noir, il 

est difficile de confirmer ou d’infirmer les hypothèses sur cette augmentation de son aire de répartition. 

Les forêts montagnardes hébergeant Pic noir et gros arbres existaient avant son arrivée, même si les 

peuplements favorables étaient probablement moins abondants. Les plantations denses de résineux 

qu’elle affectionne comme poste diurne également. 

Sa répartition morcelée et exclusivement en altitude, sa présence dans des plantations résineuses plutôt 

denses et récentes, limite son aptitude comme indicateur de maturité, si ce n’est pour le secteur proche 

de la loge qu’elle s’est choisie (mais la présence de loges et du Pic noir suffit alors à caractériser ces 

sites). De fortes variations numériques interannuelles et une tendance au nomadisme compliquent 

également l’appréciation de son statut comme indicateur. 
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Figure 5 : Carte de répartition de la Chouette de Tengmalm par mailles 10x10 km (Source www.faune-auvergne.org) 

 
 

Conclusion 

 

es oiseaux sont historiquement le taxon le plus étudié de la recherche en biologie sur les forêts, avec la végétation 

bien sûr. Les relations fortes entre l’avifaune et la structure forestière ont ainsi été décrites dans beaucoup de 

régions. Il est bien connu qu’à chaque phase de la sylvagenèse, en fonction des caractéristiques du site étudié, 

correspond une communauté distinctive. Les mêmes communautés peuvent être retrouvées à la fois dans des forêts 

exploitées comme dans des forêts à caractère naturel (GILG, 2005). 

 

La plupart des espèces d’oiseaux ont un comportement opportuniste, une capacité de dispersion importante et une 

réaction rapide aux perturbations. Ces particularités, couplées avec le fait que les oiseaux réagissent à la diversité 

structurelle due à l’activité humaine, en font de bons indicateurs de la biodiversité et de la gestion forestière (MOLLET 

et al. 2013). 

 

Le statut d’espèces indicatrices conféré à certains oiseaux doit être pris avec prudence, d’autres facteurs qui ne sont 

pas liés à des variables habitats pouvant intervenir. L’habitat de ces espèces est lui-même complexe et on doit prendre 

beaucoup de précautions avant de faire des généralisations hâtives. Elles peuvent venir conforter d’autres résultats 

comme la présence de communautés d’oiseaux typiques. 

 

Cependant, le caractère naturel d’une forêt peut être mesuré via la présence, mais surtout l’abondance et l’assemblage 

des espèces liées cavités, aux micro habitats, au bois mort et à la présence de gros arbres. La diminution de ces micro 

habitats et cavités limite leur abondance (ex : grimpereaux, sittelles). La présence d’espèces comme les pics et 

notamment le Pic noir, permet à d’autres espèces de disposer de grandes cavités. Pour cela, la présence d’arbres de 

grande taille est nécessaire et constitue un facteur supplémentaire favorable à l’avifaune. 

L 



 
Boîte à outils « Forêts anciennes du Massif central » : l’avifaune (P. TOURET), v 24-11-16  10/10  
Retrouvez l’ensemble des contributions sur http://cbnmc.fr/forets_anciennes 

 

Les forêts exploitées et les peuplements peu matures hébergent bien sûr des espèces cavicoles dont le régime 

alimentaire est constitué d’insectes saproxyliques, mais leur abondance sera bien plus faible. De manière générale, ces 

espèces sont liées à des peuplements âgés possédant micro habitats et bois morts en quantité. 

 

En conclusion, l’ancienneté d’une forêt, au sens que nous avons défini antérieurement, n’est pas liée à la composition 

de l’avifaune présente ; mais l’âge des arbres et les pratiques sylvicoles ont une influence sur la structure forestière, la 

présence de gros bois et de vieux arbres, la présence de bois mort, et ont donc une influence sur la composition des 

communautés d’oiseaux. Cette composition peut tout à fait être analysée par des méthodes standardisées type points 

d’écoute et rendre compte de la maturité et de la biodiversité d’un massif forestier, de son évolution et des liens entre 

diverses variables de gestion. 
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